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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

Compléter l’alinéa 39 par la phrase suivante : 

« Le budget d’études pour le futur hélicoptère de combat, successeur du Tigre, est garanti. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI-NUPES propose que l’État garantisse en programmation le 
successeur de l’hélicoptère de combat Tigre.


